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usagers, aux numéros d’îlots Insee 46. 
Dans un deuxième temps, au terme 
d’une expérimentation réalisée en 
collaboration avec le service culturel 
(Livre et lecture) et le Sigec (Service de 
l’information géographique et de carto-
graphie) du conseil général du Val-de-
Marne, les données du SIGB ont été 
transférées dans le SIG du conseil gé-
néral afi n de calculer et de représenter 
par des couleurs la proportion d’usa-
gers inscrits par rapport à la population 
par îlot recensée par l’Insee (fi gure 5).

L’expérience a présenté l’intérêt de 
mettre en évidence certaines erreurs 
de paramétrage. Il a par exemple été 
constaté que le choix d’une proportion 
maximum de 25 % d’inscrits, moyenne 
haute locale, était trop faible, car elle 
pouvait être largement dépassée dans 
certains îlots. Techniquement, cette 
expérimentation a également montré 
la pesanteur d’une procédure de trans-
fert de données du SIGB dans un SIG. 

46. Ce fi chier fonctionne à peu près comme 
une base de données bibliographique, les 
données propres aux usagers sont liées à des 
listes préétablies de noms de voies, elles-
mêmes reliées par section aux îlots Insee.

sessions de consultation à distance du 
catalogue interrogeable en ligne, pour-
centage de visites virtuelles par rapport 
au total des entrées, pourcentage de 
sessions rejetées, etc. – participation 
à des événements organisés par la bi-
bliothèque, etc.) ;

d’équiper les postes de travail et • 
les documents de systèmes de puces 
et de lecteurs de radio-identifi cation 
RFID afi n de permettre le stockage et 
la récupération des données à distance 
au moyen de marqueurs ou « radio-éti-
quettes » RFID tag ou RFID tag ou RFID tag transpon-
der de façon à recueillir des données der de façon à recueillir des données der
d’usage sur place ;

de recueillir et d’intégrer au • 
SIGB les données externes nécessai-
res au calcul des indicateurs, voire in-
terconnecter le SIGB avec d’autres sys-
tèmes possédant ces données (comme 
un SIG).

Le calcul des données fournies par 
le SIGB dans un SIG est en effet une 
option possible. Ce principe a été expé-
rimenté à la bibliothèque municipale 
de Fresnes. Dans un premier temps, 
les données relatives aux usagers ins-
crits de la bibliothèque ont été reliées 
par leurs adresses, dans le fi chier des 

bliothèque par rapport à une tranche 
d’âge et une localisation géographi-
que. Cette identification permettrait 
 d’évaluer la consultation sur place et le 
taux  d’occupation des espaces de tra-
vail par type d’usagers, au même titre 
que les prêts. 

Il reste cependant à faire en sorte 
que les SIGB (systèmes intégrés de 
gestion de bibliothèque) prennent en 
compte les exigences issues de l’éva-
luation des bibliothèques et soient no-
tamment en situation de produire des 
donnés cohérentes, complètes et expli-
citement identifi ées. C’est pourquoi, il 
convient :

de normaliser la définition et • 
l’appellation des données et des indi-
cateurs dans le SIGB en application 
des normes ISO 2789 et ISO 11620 ;

de recueillir les données inter-• 
nes de façon pertinente et fi able :

– usagers (date de naissance et 
donc possibilité de segmentation par 
tranches d’âge, sexe, catégorie socio-
professionnelle – CSP, mais aussi 
lien entre une base contrôlée d’adres-
ses, les îlots géographiques Insee et, 
comme on vient de le voir, des balises 
SIG) ;

– documents (signalisation, accès 
au signalement des documents, voire 
aux documents eux-mêmes par des 
liens d’autorités 44 et surtout par des 
indices systématiques, distingués de la 
cote et segmentant de façon cohérente 
et contrôlée les domaines documen-
taires afi n d’en permettre l’évaluation, 
ainsi que celle de l’usage qu’en font 
différentes catégories d’usagers, par 
âge, quartier, CSP, etc.) 45 ;

– usage de services (prêts, servi-
ces électroniques et autres services à 
distance – nombre de documents télé-
chargés par session, pourcentage de 

44. C’est-à-dire, pour que le concept d’autorité 
ait un sens, les autorités de la bibliographie 
nationale et non des index locaux.
45. Il existe en effet un usage assez 
répandu consistant à construire des indices 
systématiques sans contrôle puis à en faire 
des cotes. Cette pratique organise le désordre 
dans les rayons, interdit la multi-indexation 
d’un document qui pourrait fi gurer au titre du 
niveau d’information de plusieurs domaines, 
et prive les responsables de domaines des 
moyens d’appliquer des méthodes rationnelles 
d’évaluation des collections (expertise 
intellectuelle, comparaison de listes, nombre 
de titres, âge de la collection, etc.).de titres, âge de la collection, etc.).

Figure 5
Représentation proportionnelle de la fréquentation dans un système d’information géographique

La densité plus ou moins grande du gris représente la plus ou moins grande proportion d’usagers actifs 
(ISO 2789 : usager inscrit ayant utilisé au moins une fois un service de la bibliothèque durant la période 
considérée).
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Dans certains cas, ce sont les objectifs 
qui peuvent avoir été eux-mêmes mal 
formulés ou mal jaugés. 

C’est pourquoi le but de l’entretien 
d’évaluation a tout intérêt à porter sur 
l’évaluation des actions et non sur celle 
des personnes. La formulation d’objec-
tifs concertés avec ceux chargés de les 
 mettre en œuvre, la mise à disposi-
tion de tableaux de bord, dont les in-
dicateurs auront été choisis au terme 
d’une réflexion commune, l’exposé 
des résultats et de leur interprétation 
par le responsable de l’action, permet-
traient de faire de ce type d’échanges 
une occasion d’amélioration des objec-
tifs, des options et des procédures, et 
par là même de la mise en œuvre des 
politiques publiques, voire de leurs 
axes et défi nitions.

C’est alors sur la base de la vo-
lonté et des capacités de chacun de 
contribuer au processus d’intelligence 
collective que pourrait s’établir la no-
tation administrative proprement dite, 
rapprochant ainsi l’évaluation des per-
sonnels de l’évaluation des politiques 
publiques.

Une fois les problèmes explicite-
ment identifiés par l’interaction de 
la commande des élus et l’expertise 
des services, il serait alors possible 
d’identifier et de vérifier ex ante, la 
pertinence des objectifs puis les dif-
férentes composantes de l’évaluation 
des actions et des politiques publiques 
(pertinence, cohérence, effi cience, ef-
fi cacité, impact, voire effets, ainsi que 
l’évaluation des collections et plus lar-
gement des ressources documentai-
res). Le choix des indicateurs et la pro-
duction de données au regard de ces 
différentes dimensions de l’évaluation 
permettraient de produire des rap-
ports susceptibles de servir d’outils de 
référence et de dialogue entre le ser-
vice et les élus ; au sein de l’équipe de 
la bibliothèque en faveur d’une contri-
bution collective à l’aide à la décision ; 
entre les élus et les usagers d’une part 
et la population d’autre part. 

Servir l’intérêt général 
et rendre compte

Le choix d’un dispositif d’évalua-
tion est largement révélateur d’une 
philosophie de l’action publique 

ressort que l’évaluation des personnels 
ne peut, moins que jamais, reposer 
sur les seuls critères d’accomplisse-
ment ou de non-accomplissement de 
tâches, voire d’assiduité.

Il serait à cet égard absurde et in-
juste d’établir systématiquement une 
relation directe entre le jugement sur 
un résultat et le jugement sur une per-
sonne. La réalité est en effet complexe 
et bon nombre de facteurs extérieurs à 
l’action peuvent infl uencer un résultat. 

C’est pourquoi la bibliothèque explore 
actuellement des solutions d’interfa-
çage en ligne avec des solutions ex-
ternes de type Géoportail de l’IGN 
(Institut géographique national) ou de 
développement d’un interfaçage avec 
Google Maps.

Une fois ces données rendues 
disponibles, il restera à en permet-
tre l’exploitation dans des tableaux de 
bord. À cet égard, le développement du 
web rend la chose bien plus réalisable 
qu’elle ne pouvait l’être dans un passé 
encore proche. Il n’est plus aujourd’hui 
nécessaire de disposer en « intra » et 
en « propriétaire » de toutes les com-
posantes d’un système d’information. 
Comme de plus en plus « d’internau-
tes », les bibliothécaires utilisent déjà 
des agrégateurs, par exemple de type 
Netvibes ou Google, sur lesquels ils 
construisent leur propre univers de 
travail, comme dans le cas d’une veille 
documentaire. C’est pourquoi le plus 
simple serait d’étendre cet usage à 
l’évaluation, en permettant l’abonne-
ment à des fl ux RSS appropriés aux be-
soins de la conduite de l’action à partir 
du SIGB 47. Pour ce faire, il est cepen-
dant nécessaire de doter le SIGB de la 
confi guration nécessaire pour rendre 
ces données exploitables.

Évaluation des personnels et 
évaluation des politiques publiques

On conviendra que le manage-
ment de l’intelligence collective est 
plus approprié aux besoins d’un mode 
de production de plus en plus fondé 
sur des spécialisations essentiellement 
intellectuelles qu’un management tay-
loriste fondé sur des spécialisations 
techniques désormais obsolètes. De 
même, l’effacement progressif des tâ-
ches d’exécution au profi t de l’initia-
tive et des coopérations intellectuelles 
bouleverse les principes d’une organi-
sation hiérarchique traditionnelle.

La cohérence de l’action pourra de 
moins en moins à l’avenir, à l’excep-
tion du  rappel de règles de base et de 
fonctions d’arbitrage et de décision, 
reposer sur une logique d’autorité des-
cendant du sommet vers la base. Il en 

47. Ce processus, initié par notre collègue 
Didier Desmottes, est déjà à l’œuvre à la 
bibliothèque municipale d’Alès.

Les besoins d’une harmonisation 
et d’une coopération statistiques

• Recueillir sur des bases normatives (ISO 
2789) les statistiques des bibliothèques 
publiques et universitaires.

• Conseiller les professionnels dans la 
collecte des données afin d’assurer une 
meilleure fi abilité.

• Contribuer à la connaissance des outils 
et méthodes d’évaluation des bibliothè-
ques en partenariat avec les organismes 
de formation professionnelle initiale et 
continue.

• Identifi er et pondérer les résultats dou-
teux.

• Publier les résultats sur des bases com-
parables avec des exemples similaires 
étrangers.

• Proposer des valeurs de référence pour 
la mesure de performance (par exemple, 
des exemples de meilleures performances 
en matière de traitement des documents, 
de délai de fourniture d’un document en 
accès différé, etc.) assorties de recomman-
dations de prudence d’interprétation, afi n 
de fournir des repères à des objectifs de 
performance.

• Participer à la définition de systèmes 
d’aide à la décision sous licence libre, 
adaptables aux SIGB utilisés par les biblio-
thèques.

• Exercer une fonction de conseil dans la 
défi nition et la mise en œuvre de procédu-
res d’évaluation interne.

• Exercer ponctuellement la maîtrise 
d’ouvrage en faisant appel à des experts 
externes ad hoc – de commandes de col-
lectivités locales ou de services de l’État 
pour l’évaluation à moyen et long termes 
d’impact et d’effets, au regard d’objectifs 
de politiques publiques préalablement et 
explicitement défi nis.
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néficier non seulement d’un ensei-
gnement de qualité, mais encore des 
sources documentaires et des espaces 
de travail nécessaires à la réussite afi n 
que nul n’ait le sentiment d’avoir été 
exclu du processus de formation des 
élites utile à la collectivité 52. Il s’agit 
ensuite de l’enjeu démocratique que 
rappelait Tocqueville : l’homme ne 
reste libre que s’il est citoyen. Or ce 
civisme repose lui-même sur la liberté 
personnelle, qui, selon l’idée républi-
caine admirablement exprimée par 
Jaurès auprès des élèves du lycée de 
Toulouse, nécessite d’apprendre à dire 
“moi” « non par les témérités de l’indis-
cipline et de l’orgueil, mais par la force 
de la vie intérieure. Il faut que, par un 
surcroît d’effort et par l’exhalation de tou-
tes vos passions nobles, vous amassiez en 
votre âme des trésors inviolables. Il faut 
que vous vous arrachiez parfois à tous 
les soucis extérieurs, à toutes les nécessi-
tés extérieures, les examens de métier, à 
la société elle-même, pour retrouver en 
profondeur la pleine solitude et la pleine 
liberté […]. liberté […]. liberté Alors jeunes gens [...] vous 
vous serez haussés au-dessus de  toutes les 
nécessités, de toutes les fatalités et de la 
société elle-même, en ce qu’elle aura tou-
jours de matérielle et de brutale. Alors, 
dans les institutions extérieures, en quel-
que manière que l’avenir les transforme, 
vous ferez passer la liberté et la fi erté de 
vos âmes 53 ».

Si l’on considère bien ces enjeux de 
société comme essentiels, on convien-
dra alors qu’il est de la fonction natu-
relle de la bibliothèque de s’efforcer 
de contribuer à y répondre, car, en ces 
domaines, « l’initiative privée » ne sau-
rait satisfaire à toutes les conditions 
politiques et sociales qu’exige l’intérêt 
général. •

Février 2008 

52. Soulignons à cet égard la confusion du 
concept d’élitisme. Dans son Art du roman, 
Kundera relevait que ce mot, apparu en France 
en 1967,  jetait pour la première fois dans 
l’histoire « un éclairage de négativité sinon de 
mépris sur la notion d’élite ». On peut en effet 
penser que, loin d’enrichir l’expression, ce 
néologisme amalgame la notion de privilèges 
au détriment de la justice sociale et celle 
d’excellence au bénéfi ce de la communauté, 
revendiquant l’égalité intellectuelle réduite, en 
quelque sorte, au « moins-disant ».
53. Discours prononcé par Jean Jaurès, adjoint 
au maire de Toulouse, à la distribution des prix 
du Grand Lycée, le 31 juillet 1892.

tualité, et s’il y a bien un domaine où 
cette intégration s’impose, c’est celui 
de l’évaluation, ne serait-ce que pour 
alimenter la réfl exion d’un bilan fi able 
(voir encadré p. 19). 

Mais, plus généralement, il nous 
semble qu’il serait temps de rompre 
avec des représentations et des usages 
issus d’un environnement institution-
nel et technique dépassé pour affron-
ter des enjeux et des mutations en 
constante et rapide évolution. 

Les bibliothécaires ont ces derniè-
res années développé beaucoup de 
compétences complémentaires. Cha-
cun de ces domaines, quel que soit 
son intérêt propre, a vocation à deve-
nir une composante d’une stratégie 
commune et cohérente, développant 
une « intelligence collective » au ser-
vice des politiques publiques afi n de 
répondre avec pragmatisme aux en-
jeux de notre société.

Ces enjeux, les élus et les citoyens 
les connaissent bien. Il s’agit d’abord 
de la dimension géostratégique de la 
formation. L’avenir des nations dépend 
plus que jamais de « l’intelligence éco-
nomique » dont elles sauront faire 
preuve et donc du niveau de connais-
sance de leur population. Il convient 
alors que l’enseignement et la biblio-
thèque concourent de façon complé-
mentaire à développer l’excellence. En 
ce domaine, comme le disait Eugène 
Morel, théoricien du « projet initial » 
de la lecture publique, la bibliothèque 
peut « réparer » ce à quoi l’école n’a 
pu parvenir 51. 

Mais cet objectif se double d’un 
objectif de justice sociale, celui de 
faire en sorte que chacun puisse bé-

dans un ensemble organisé dont l’objectif est 
de fonctionner en réseau. En conséquence, 
toute demande doit pouvoir être satisfaite. 
Les bibliothèques ont un rôle de formation 
des usagers aux méthodes de recherche des 
documents ainsi qu’à l’utilisation des réseaux 
documentaires. » http://enssibal.enssib.fr/autres-
sites/csb/csb-char.html
51. « L’école s’est parfois trompée. Soit par 
misère, maladie de jeunesse, éloignement 
des centres, inaptitude aux formules de 
l’enseignement, erreur des maîtres, erreur des 
élèves, ou des parents, tous n’ont pas profi té de 
l’école… la bibliothèque répare. » Cité par Jean-
Pierre Seguin dans : Eugène Morel (1869-1934) 
et la lecture publique : un prophète en son pays, 
Bibliothèque publique d’information/Centre 
Pompidou, 1994.

–  attachement à la portée sociale des 
actions ou focalisation sur l’effet d’an-
nonce et la dimension abstraitement 
quantitative des résultats – ainsi que 
d’une conception de l’administration 
publique – rigueur, ou bien désinvol-
ture ou indifférence sur l’emploi des 
moyens mis à disposition. Il renvoie 
ainsi à des questions éminemment 
politiques. 

À l’heure où s’impose socialement 
et techniquement le besoin de l’in-
teraction des bibliothèques de tous 
types, le principe d’une gestion pu-
blique mieux axée sur des objectifs et 
une évaluation des résultats met aussi 
en avant le besoin d’une politique co-
hérente pour tous les types de biblio-
thèques et de centres documentaires.

L’idée n’est pas nouvelle. Les Pays-
Bas avaient déjà mis en place une 
politique de coopération à partir de 
la bibliothèque royale de La Haye 48. 
La réflexion sur l’opportunité de la 
constitution de réseaux intégrés est en 
cours dans nombre de pays, comme 
en témoignaient les propos de Ma-
rian Koren dans un récent numéro 
du BBF selon laquelle « BBF selon laquelle « BBF la distinction 
entre bibliothèques publiques et biblio-
thèques universitaires n’a plus vraiment thèques universitaires n’a plus vraiment 
de raison d’être 49 ». En France, les re-
commandations faites à ce sujet par la 
Charte des bibliothèques adoptée par le 
Conseil supérieur des bibliothèques le 
7 novembre 1991 50 sont toujours d’ac-

48. Voir à ce sujet, Trix Bakker, « La 
bibliothèque virtuelle : le partage des 
ressources documentaires », BBF, 1999, no 2, 
p. 77-82.
49. Marian Koren, « Associations 
professionnelles et coopération européenne », 
BBF, 2008, no 1, p. 25-33.
50. « Pour exercer les droits à la formation 
permanente, à l’information et à la culture 
reconnus par la Constitution, tout citoyen doit 
pouvoir, tout au long de sa vie, accéder librement 
aux livres et aux autres sources documentaires. » 
« L’accès du public à l’information, à la 
formation et à la culture est d’abord assuré formation et à la culture est d’abord assuré 
dans le cadre du réseau des bibliothèques de 
lecture publique. Les bibliothèques scolaires sont 
ouvertes aux élèves et à ceux qui concourent à 
leur formation. Elles peuvent également être 
ouvertes à d’autres utilisateurs dans le cadre des 
conventions prévues par la loi. Les bibliothèques 
universitaires et spécialisées sont ouvertes aux 
usagers et aux personnels des établissements dont 
elles dépendent. Elles sont également ouvertes à 
d’autres utilisateurs dans des conditions précisées 
par les autorités responsables. D’une manière 
générale, toute bibliothèque doit s’inscrire générale, toute bibliothèque doit s’inscrire 


